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Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délai légaux, le recours est recevable.

E. 2
a) Il est constant que l'arrêt du Tribunal fédéral du 19 janvier 2007 a tranché définitivement
la question du regroupement familial en ce qui concerne la fille du recourant et que cette
circonstance fait obstacle au dépôt d'une nouvelle demande portant sur le même objet. C'est
dès lors sans arbitraire que le département a considéré que la nouvelle requête de
regroupement familial présentée par le recourant le 2 novembre 2007 devait être traitée
comme une demande de reconsidération (arrêt du 29.05.2009 [2C_32/2009] cons.2.3) de la
décision de première instance du 4 octobre 2004, laquelle avait été confirmée
successivement jusqu'au Tribunal fédéral. b) Le fait qu'une décision de première instance ait
fait l'objet d'un contrôle par une (ou plusieurs) autorité(s) supérieur(s) ne saurait être un
obstacle au réexamen de la cause par l'autorité à l'origine de la décision ( Grisel , Traité de
droit administratif, 1984, p.948; Schaer , Juridiction administrative neuchâteloise, p.207;
ATA du 26.01.2010, [2006.397]), si les circonstances se sont modifiées dans une mesure
notable depuis la première décision (situation nouvelle) ou si l'administré invoque des faits
ou des moyens de preuve importants qu'il ne connaissait pas lors de la première décision et
dont il ne pouvait et n'avait pas de raison de se prévaloir à l'époque (motif de révision
procédurale ou judiciaire, valable aussi pour la juridiction primaire au sens de l'article 6
LPJA ). Un jugement se prononce en effet sur la situation en fait et en droit au moment où
l'autorité a statué. Partant, des modifications, en fait ou en droit, survenues après le
jugement final ne constituent pas un motif de révision de ce jugement mais peuvent justifier
une reconsidération de la décision administrative primaire (v. en ce sens Gygi ,
Bundesverwaltungsrechtspflege, p.233, 323-324). c) En l'espèce, le département n'étant pas
l'auteur de la décision administrative primaire, il n'avait manifestement pas la compétence
pour la réexaminer. L'incompétence qualifiée de l'autorité qui a rendu la décision constitue
un grave vice de procédure et, par voie de conséquence, un motif de nullité (arrêt du TF du
07.10.2009 [1C_265/2009] cons.2.5). Déclarer nulle la décision du département et renvoyer
la cause au service des migrations pour qu'il statue sur la demande de reconsidération du 2
novembre 2007 – sa décision pouvant ensuite faire l'objet d'un recours devant ledit
département – constitueraient toutefois une formalité vaine et aboutiraient à un allongement
inutile de la procédure vu les prises de position de ces différentes autorités au travers de leur
décision respective des 11 novembre 2008 et 22 octobre 2009. Exceptionnellement et par
économie de procédure, la Cour de céans couvrira donc le vice et entrera en matière sur le
recours afin de vérifier si c'est à raison ou à tort que le département a déclaré la demande de
reconsidération irrecevable vu l'absence de faits nouveaux relevants.



E. 3
A l'appui de sa demande, le recourant a invoqué principalement le décès de son père, l'âge
avancé et l'état de santé de sa mère, aux soins desquels il avait laissé ses deux enfants en
Turquie, ainsi que le désintérêt de la mère de sa fille et le fait que son fils, devenu majeur, a
quitté le domicile laissant sa sœur O. (âgée actuellement de 17 ans) seule avec sa
grand-mère. D'une part, le décès du grand-père paternel, le 12 janvier 2004, ne constitue pas
un fait nouveau puisqu'il est antérieur aussi bien à la décision du service des étrangers du 4
octobre 2004 qu'à l'arrêt du Tribunal fédéral du 19 janvier 2007 qui a clos la procédure
ordinaire introduite en vu de l'octroi des autorisations d'entrée et de séjour en faveur des
deux enfants du recourant. D'autre part, on ne saurait qualifier l'âge "avancé" de la
grand-mère (67 ans) – motif au demeurant déjà invoqué dans la procédure ordinaire – et son
hypertension primaire, connue au moins depuis le mois de juillet 2007, de faits nouveaux
déterminants. Outre qu'au moment de confier ses enfants à ses parents, des circonstances
telles que l'avancée en âge et les problèmes de santé qui pourraient s'y ajouter n'ont pu
qu'être envisagées et acceptées par le recourant, il n'en demeure pas moins que l'ordonnance
médicale au dossier n'établit pas que la grand-mère serait dorénavant incapable de s'occuper
de sa petite-fille qui, vu son âge, ne nécessite plus les mêmes soins et la même attention
qu'un jeune enfant, ainsi que l'avait d'ailleurs retenu le Tribunal fédéral dans son arrêt du 19
janvier 2007. Quant au fait que le frère de O. – de trois ans son aîné – ait atteint la majorité
et quitté le domicile, il ne constitue pas davantage un élément nouveau pertinent tant il est
vrai qu'on ne peut exiger de lui qu'il assure la prise en charge éducative de sa sœur. Enfin, le
prétendu désintérêt de la mère de celle-ci – déjà invoqué – ne ressort en tout cas pas de la
décision d'attribuer la garde et l'autorité parentale au recourant, laquelle reposait
exclusivement sur des considérations d'ordre financier. Vu ce qui précède, on ne saurait
faire grief au département d'avoir retenu qu'il n'y avait eu aucun changement des
circonstances de nature à entrer en matière sur une demande de reconsidération.

E. 4
Il s'ensuit que la décision attaquée n'est pas critiquable et qu'elle doit être confirmée, ce qui
conduit au rejet du recours. Vu le sort de la cause, le recourant doit supporter les frais de
procédure (art.47 al.1 LPJA ) et n'a pas droit à des dépens (art.48 al.1 LPJA).
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